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Armee XXI

La SSO prend position
Le Comite central de la SSO a soumis au Conseil federal et ä toutes les societes d'officiers qui lui sont

rattachees deux documents contenant ses observations fondamentales sur le but et le contenu de la

reforme. Ces documents sont aussi publies sur Internet (http://www.sog.ch). C'est sur cette base que la

SSO interviendra dans le processus de reforme. Nous desirons une reforme de l'armee qui soit profonde

et coherente. Nous appuyons dans son ensemble la direction adoptee par le DDPS, mais nous at-

tendons egalement que le Conseil federal, en tant qu'organe de direction, joue son role de maniere

tres claire.

Tout le tapage politique, au
debut mai, a donne l'impression
que la reforme de l'armee ne se
fait que pour des raisons financieres

ou ä la suite de pressions
exercees par le monde de
l'economie. Notre attitude est completement

differente. La reforme est

necessaire, essentiellement pour
des raisons politico-militaires: il

s'agit de la credibilite de l'armee!

Reforme liee ä la politique
de securite et ä la politique
militaire

Un grand conflit classique
Continental n'est pas probable, ni
actuellement ni prochainement.
A longue echeance, il ne peut
pourtant pas etre entierement
exciu. Nous devons donc prevenir
un tel evenement. La creation de
structures assurant la paix reste
la täche prioritaire de la politique

de securite. Pour un petit
pays neutre, qui n'est pas integre

dans une alliance qui le pro-
'ege, la Cooperation en matiere
ae securite, la participation sur
mandat ä des activites humanitaires

et visant au maintien de la
paix sont tres importantes.

En lieu et place de preparatifs
pour le «cas le plus dangereux»,
nous avons maintenant une tres

large palette de nouveaux
risques et dangers: guerres menees

par des groupes divers, moyens
de destruetion massive incontrö-
les et proliferans. Outre le danger

de guerres et de violences,
de nouveaux risques existentiels

surgissent maintenant dans le

domaine civil. L'image de la menace

est en constante modification,
ce qui vaut aussi pour les

exigences posees ä l'armee. II en
decoule que l'armee doit devenir

plus diversifiee, plus souple et

plus moderne.

Les menaces actuelles echap-

pent aux structures etatiques. Ni
la position geographique, ni la

souverainete pontique, ni la
neutralite ne peuvent garantir la

securite. La Suisse confine «au
front de la menace»; eile ne

peut pas se defendre si eile
«attend et s'enterre». Les menaces

guerrieres de faible et de moyenne

intensite s'exercent souvent

contre les valeurs communes

europeennes. Une Cooperation avec
des partenaires est donc incon-
tournable.

Malgre tout, l'armee doit etre

en mesure de remplir seule

ses täches. La Cooperation
pourrait echouer, des partenaires

pourraient manquer ä l'appel

ou, au moment decisif, etre eux-

memes sollicites; enfin d'even-
tuels partenaires pourraient exiger

de nous des contre-presta-
tions intolerables. La voie solitai-

re ne se realisera pourtant pas
sans de grands sacrifices et ne

sera pas tellement efficace. Nous
devons donc etre en mesure de

nous preparer aussi ä une teile

Situation Seul celui qui peut
agir seul, trouve des bons
partenaires pour cooperer.

Raisons militaires

En cas de guerre, le combat

changera. Le combat interarmes

se presentera de facon toute
nouvelle et il permettra d'obtenir
de grandes synergies. Les formations

seront petites, mobiles, ä

grande puissance de feu, equipees

de systemes de conduite

electroniques. II en resultera une

rapide concentration en matiere
d'efficacite des armes. II nous
faut donc realiser ce que se passe

dans le monde de l'economie

depuis longtemps dejä: le saut
dans l'ere de l'information
Voici les points essentiels

suivants doivent caracteriser
l'armee ä l'avenir.

•"SN* W-2000



LA PAGE DU COMITE CENTRAL

SOG
SCHWEIZERISCHE OFFIZIERGESELLSCHAFT

SSO
SOCIETE SUISSE DES OFFICIERS

ssu
SOCIETA SVIZZERA DEGLI UFFICIAU

Modularite et hierarchie
moins rigide.- La Situation
confuse et en constante evolution
rend necessaire de former des

modules bien equipes et instruits

(bataillons/groupes) formes,
Selon la Situation et la mission, ä
travailler en groupements de

combat, par exemple des

brigades.

Conduite.- Une elevation de
la qualite est necessaire dans la

facon d'agir et de penser ainsi

que d'entraTner les etats-majors.
Cela concerne les systemes
d'informatique et de Communications.

Les commandants et les

etats-majors doivent etre d'abord
amplement entraines ä la
conduite.

Mobilite et protection des
formations.- Lors de dangers
et au combat, des deplacements
rapides doivent etre garantis. Le

gros des formations, infanterie

comprise, doit etre en mesure de

mener le combat, des engagements

de promotion de la paix et
de soutien ä des fins humanitaires

ä partir des vehicules blindes.

De forts investissements.-
Notre armee doit effectuer un

important saut technologique. Pour
l'economie, cette necessite est

financierement possible parce
que, selon nos propositions de

reforme, on peut s'attendre ä

une forte diminution des coüts
indirects.

Reduction des effectifs.-
De gros effectifs ont perdu de
leur signification. Des occupa-
tions globales de secteurs de
terrain ne correspondent plus aux
exigences. Des formations,
petites et mobiles, sont necessaires
mais nous devons obtenir un fort
enracinement dans le peuple des
nouvelles structures de l'armee.
Avant de pouvoir parier de
chiffres, il faut savoir comment
seront reparties les competences
entre l'armee et la protection de
la population en ce qui concerne
la garantie des bases fondamentales

de l'existence ä l'interieur
du pays. La logistique se basera-
t-elle de plus en plus sur des

ressources civiles? La reserve servi-
ra-t-elle ä assurer la capacite de
durer ou ä augmenter les effectifs

d'engagement? Dans
l'ensemble, ces effectifs se situeront
entre 90000 et 100000
militaires.

Disponibilite echelonnee.-
L'armee doit etre en mesure d'en-

gager dans la foulee 1 ä 2
bataillons et une partie des forces

aeriennes. Elle doit etre en mesure

d'engager, apres quelques
jours ou de maniere echelonnee,
tout ou partie des autres troupes
d'aetive. Elle doit disposer d'une

capacite de durer, d'oü la necessite

de reserves qui pourront etre

engagees apres 3 ou 4 mois. Le

Parlement doit enfin disposer des

competences juridiques afin

d'augmenter les effectifs de

l'armee Tors de modification de la

Situation internationale et ä l'horizon

de 2 ä 5 ans (capacite d'ex-

tension).

Reforme de l'instruction

Nos cadres doivent rester des

cadres de milice. Cela vaut aussi

pour les commandants des

bataillons et des groupements de

combat. Ils doivent prioritaire-
ment etre instruits ä la conduite.
II s'agit ici d'une competence-cle
des cadres de milice qui resulte

de leur formation professionnelle
dans la vie civile. Le personnel

professionnel doit etre double,

vu le besoin d'investissement en

matiere d'instruction. Le principe
de la milice n'est pas mis en

danger mais fortifie pour l'avenir.

Un degre d'instruction tres

eleve constitue l'atout des cadres

de milice en comparaison avec

les cadres d'autres armees. On

ne peut pas pourtant separer

completement l'instruction et la

responsabilite d'engagement.
C'est pourquoi la SSO demande

ä ce propos que la discussion

soit approfondie dans ce
domaine.
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